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do cotte institution. danuois cette école ne fut pas alors
fondée.

eu 1792, une école classique privée fut établie a Newîark
(Niagara), et on 1790, on en vit s'élever une autre à York (To-
ronto).

En 1797, 500,000 acres de terre furent consacrés à l'éta-
blissement et . l'entretien d'une université et de 9untre écoles
de d iblricts répoüidnt aux besoins de. q a tre diviiiions prineit-
p iles du Ilaut-Canada. Cette mesure était adoptée d'apr<s une
dépehe du due de Portland adrcsýée à Lord Situcue, Un tué-
moire el fut envoyé à Sa alujesté lritanique, qui lui donna su
sanetion.

En 1798, le président Iussell requit son Conseil exécutif, les
juges et les ofliciers en I i de la Couronne, de lui soumettre un
projet de loi d'éducation pour la province. ls le tirent et recom-
uandèrent l'octroi d'une somnie d'argent pour 'érection d'une

naaison d'école à Kingston et dans le district deew-Castle Ce
deux maisons devaient être propres à recevoir chacune 100
élèves, et contenir en outre le lo;enient de l'instituteur. Ils
recommandèrent en inue temps l'érection d'une université ài
York.

Les demandes de Cornwall et de Sandwich pour l'établisse-
ment d'écoles dans ces deux localités, étaient sous considé&
ration. C'est alors qu'on fit venir d'Ecosse le Rév. 31. Strachan
(aujourd'hui évêque), comme président du collége projeté. Mais
avant l'arrivée de ce monsieur le projet fut abandonné, et on lui
donna la direction d'une école à Kingston d'abord, et ensuite, à
Cornwall.

En 180 fut passé un acte temporaire établissant une école
dans chacun les huit districts du liant-Canada. Cet acte accor-
dait £100 par année à chaque instituteur. En 1807-S, oct acte
devint permanent. En 1817, des écoles communes furent établies
en autCanada En 1819, une nouvelle école de district fut
ouverte et des mesures furerit prises pour l'aire des ex:iens i
publics, pour faire des rapports au gouvernement sur la condition
d-s écoles et pour forner gratuitement dix élèves des écoles con-
unuies, dans chaque école de distict.

Enî 1823, (n bureau principal d'éducation fut établi.
E - 182.1, quekques bibliothèques furent fondées, et, jusqu'en

1839, d'autres progrès plus ou moins iiportants Pourraient être
signalés.

En 1839, les mots '" Ecoles (l Districi " furent changés on
ceux d'Ecoes de Grainnaire " et £200 furent accordés à
chaque district (lui prélêverait une somnie égale pour l'érection
d'une telle école. La somme de £100 fut aussi offerte pour
l'érection d'écoles semblables dans quatre villes du iant-Canada,
à la condition, cependant, que ces villes fussent distantes d'au
moins six tailles du chef-lieu du comté. Ces écoles devaient rece-
voir chacune 60 élèves.

Cu futi on 1853 (ue le présent acte les écoles de graumaire
fut passé. ,Pour rendre la transition entre l'ancien et le niou-
veau système plus facile, plusieurs clauses du prenier note des
écoles de grammaire furent conservées dans le second.

Le tableau suivant fera connaître le nomhre de es établisse-
ments, ainsi que le nombre des élèves qui lesfréquentent:

Fn Ntnbro

18144 . 25
18541 . 04
1803 . 9J5

No<ninroi
d'élèves
1,000 approx.
4,287
5,352

En Nnlire Norno
Vann11do d'écoles[ . d'élleèoq ,
1804 . t5 5,500
18(5 . 101 5,700 estin.

fles 5,090 e pprenant les différentes branches d'ensei
guenient eun 18G4, il y en avait'

Dans les branches Anglaises ................
di 44 Latines ..................

hGrecques......... ............
'< « rinrçinnes...................

Mot< mt tli ntics ..............
< Géographio..c .....
U Histoire.... ...........
1. <. Sciences physiques ..........

5,0 3
2,10 2

5,387

3,833
2,011t
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tU propriia ire non îrsidaont peu t>il se déclarer d isidnt 1

Cette question, qui avait éié décidée d'llbord dans l'afirna-
tivo pur M. le juge Coursol, puis dans la né.tative par 'honorable
juge Short, vient dle l'être de nouveau afritnativement par l'holo-
rble juge Sicotte.

SI nous nous n s'uvenon. bien. voiei les nîoti it d juge-
ient <le l'hon, j uige Short l Le iiot le t'ni t ne lpeut vouloir
dire autre elose que réslant, et lu loi, n donnant aux )ubi'
tants de la minoritté religieu'-e le droit LIC se séparer de la
majorité lorsue l'adiainistration des affaires scolaires par cette
majorité tic leur Cotnvient poit n'avait en vueue lsr'sidants.

' 8i la loi eût voulu Comprndre dans la concesioî de ee privi.
lége les piropriétuire. nonré.,idans, ou elle l'ai ait dit exprené
tuent, ou elleie serait servi du mnot emîtri/mtableh dont elle,- se sert
eri plusieurs utres endroits. P' La faculté de devenir diuie't
est ue faculté pIurement periuntelle et excel tio<tielle elle doit
être restreinte aux ter:nes xprès d la loi. Celle-i a eu pour
but de periettre à la minorité religieuse de la miunicipalité (I
t'aire instruire ses enfants dans des (le Ieou choix et cette
raison tie peut points'appliquer aux nféiidant qui n'ont point
d'enfants dans la municip:lité.

Le jugement de l'hon. M. Sicotte, qui a été rendu à la cour (lu
district d'Iberville sur une pouriuite des comnissaires d'école <le
la municipalité <le St, Bernard de Lacolle cointre .1. C. .owiian
est rapporté -u long dais le Franco-Ca adin et occupe près <le
huit colonnes de cette feuille.

les motifs peuvent se résumner comme suit 10 Le mot Iabltant
ie vent point nécessairemnent (lire rsidont dans le sens légal et

adminiitratif. De nonbreuses autorités sont citées pour l'aire
voir que daiLs la législation on Angleterre et cin Canada, les mots
habitants et propriétaires ou possesseurs tI terres ot considérés
conune synoninues. .' Le doute qui a existé dats le pays et les
poursuit qui ci ont été la conséquence, font oir qutle inot elai-
tnit n a pas été universellernent, comipris coinme syioiine de
réidant. L'bonorable jtige fait aussi alluion, conillie coidiriiant
cette manière le voir, au projet de loi qui fut présenité danis Il'As
seiblée Législative, avec l'assentiment du départeite t de l'Ins-
truction Iubliquc, pour régler cetto question. C'est le projet
que M. Sicotte luimême, alors procureur-général, présenta et
qui'ne put être discuté par suite d'ti clangeiiitt dans l'ndnii-
nistration et d'une dissolition inmnédiate du parlemiient. NoUs
y avonds dljà fait plusieurs fois aisiotitdans ce journal, et l'on
a di voir par le dernier rapport du Surintendant, que ll'ttention
du gouvergieinient avait été de nouveau appelée sur ce sujet. 30
La loi ayant pour objet de prévenir lesrainosité religieuses ci
liatint at eLacun le droit de disposer couinnie il l'eiitend de ses
contributions scolaires, toute clause douteuse doit être interprétée
de manière à iieux atteindre ce but ; et comime toute autre ui-
îmlunité favorable au bot ordre et à la paix publique, cette con-
cession doit être plutôt étetioue que restreinte. .1 Le prolriétaire
quoiqu'il tie réside pas, fait partie du corps tmunicipal auquel
aplrtient ' iittrati des intérêts communs. Il L droit
d'avis, il est électeur par la loi sais aucuine difliculté. Il est
contribuable et électeur, par coiiséquîent il doit avoir, comme le
rési(anlt, le droit d'opter entre les Ieux corporationsFcolaires,
celle de la majorité et celle de la mitiorité. 5 La loi cii se.servant
du titot lmotcutenç, cii supposant que ce n at it le sens <le rbi-
dant, n'aI voulu coifrer lu droit d'établir nue corporatioi
dissidente qu'aux résidants ; niais elle ut'a pas pgl vouloir, une
fois cette Corporation dissidente créée et organiidée, pousser plus
loin la distinction entre les contribuables résidants et les non-
résidants, et priver ces derniers du droit dc payer leurs cotisations
àla Ceorporation qui représente la iinorité religieuse à laquelle
ils appartiennent.


